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Question n°01 (04pts) 

La quatrième phase du développement urbain en Algérie (2000-2013) a été marquée 

par plusieurs initiatives et projets importants. Expliquez les principales 

caractéristiques relatives à cette période ?  

 

Question n°02  (04pts) 

Présentez sous forme de schéma ou organigramme, le processus du découpage 

administratif territorial en Algérie ?  

 

Question n°03  (06pts) 
Quelles sont les lignes directrices du SNAT ? Sans explication. 

-Expliquez la Loi N° 08/15 en urbanisme et ses objectifs ? 

Question n°04 (06 pts) 

Donnez des définitions courtes et précises aux termes suivants : 

-Le SEPT 

-Le BOMOP 

-PPSMVSS 

-PCD 

 

Bon courage 
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Reponse 01 (04 pts) 

1. **Investissements dans l'urbanisme et les infrastructures : de grands projets structurants 

et l'amélioration des infrastructures pour améliorer la qualité de vie des citoyens. Cela a 

inclus la révision des Plans Directeurs d'Aménagement Urbain (PDAU). 

 

2. **Construction de logements publics : Un investissement massif a été réalisé dans des 

programmes de construction de logements publics tels que le logement social, le logement 

promotionnel aidé (LPA), et le logement promotionnel libre (LPL). Cependant, ces logements 

ont parfois été construits rapidement, sans équipements d'accompagnement adéquats, et sur des 

terrains parfois inadaptés. 

 

3. **Infrastructures de communication et de transport :** Des budgets importants ont été 

alloués à des projets d'infrastructures de communication et de transport tels que le métro 

d'Alger, l'autoroute Est-ouest, les téléphériques et le tramway. Cependant,  

4. **Projets de villes nouvelles :** La mise en place de villes nouvelles comme Sidi Abdallah, 

Bouinan, Boughezoul et Hassi Messaoud a été entreprise, mais leur concrétisation a pris du 

retard.  

5. **Régularisation des constructions inachevées :**. Environ 2,3 millions de logements 

inachevés ou non conformes ont été recensés en 2008, sur un parc total de 6,7 millions de 

logements. La loi n°08-15 a été introduite pour mettre fin à cet état de non-achèvement. 

Reponse 02 (04 pts) 

 

 

 

Reponse 03 (06 pts) 

 

-Le SNAT.  

Wilaya daira commune secteur
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Le Schéma National d’Aménagement du territoire (SNAT) définit la vision, la stratégie et les programmes 

d’action envisagés par le gouvernement de l’Algérie pour répondre aux enjeux territoriaux jusqu’à l’horizon 

de 2030. 

 Le SNAT définit quatre lignes directrices  

**La durabilité des ressources, 

* Le rééquilibrage du territoire  

* L’attractivité et la compétitivité des territoires 

* L’équité sociale et territoriale. 

Reponse 04 (06 pts) 

-Le SEPT 

Le schéma de l’espace de programmation territorial décline et oriente pour son espace, les 

grandes orientations du SNAT qui concernent : 

*la dynamisation de l'économie régionale, par le soutien des projets économiques porteurs 

d'industrialisation d’activité et d'emploi. 

* les actions appropriées aux espaces écologiquement ou économiquement fragiles. 

*Les atouts, vocations principales et vulnérabilités spécifiques de l'espace considéré. 

*Des prescriptions d'organisation urbaine. 

* La programmation de la réalisation des grandes infrastructures et des services collectifs d'intérêt 

national. 

* Les actions pour des opérations urbaines telles : la préservation et la valorisation des 

patrimoines matériels et immatériels. 

-Le BOMOP 

Bulletin officiel des marchés de l’operateur public, un journal public pour publier les appels 

d’offres et autres. 

-PPSMVSS 

Plan permanent de la sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé 

-PCD 

Plan ou programme communal de développement  
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